
 

Mardi 8 mai 
2018 
 
HALLE 
GEORGES CARPENTIER 
 

 

 

 

 

 

TROPHEE BENON 

Epée dames seniors par équipes 

 

TROPHEE LEFIN 

Epée hommes seniors par équipes 

TOURNOIS DES QUAIS DE SEINE 



Le mardi 8 mai 2018 
 

A la 
 

Halle Georges Carpentier 
 

81boulevard Masséna 
75013 PARIS 
(porte d’Ivry) 

 
 

Le Club "Escrime des Quais de Seine", organise la quatorzième 
édition de ses deux tournois d’épée par équipes (hommes et dames) : 

 

Tournois des Quais de Seine 
 

- Trophée Brigitte Benon 
Compétition épée dames seniors par équipes 

 
- Trophée Maître Gilbert Lefin 

Compétition épée hommes seniors par équipes 

 
 
 
 
 
 

 

 



 
Accueil 

 
Nous avons le plaisir de vous accueillir à 8 heures (hommes), 10 heures (dames). 

Dès votre arrivée un petit déjeuner vous sera offert. 
Nous mettons à votre disposition : 

- des vestiaires 
- un stand de vente de matériel 

Avant le début de la compétition nous procéderons à l’appel des tireurs, à la vérification 
des licences et vous remettrons individuellement un pack de bienvenue. 

 
Déroulement de la compétition 

 
La compétition s’effectuera suivant le règlement ci-dessous (page suivante) 

 
Restauration 

 
Un buffet sera mis à votre disposition durant la compétition : des sandwiches, 

pâtisseries et boissons vous seront proposés à la vente. 
 

Trophées et remise des récompenses 
 

A 17 heures, cérémonie de remises des trophées et des récompenses. 
Maître Brigitte BENON, Maître Gilles LEFIN remettront les trophées en présence de 
Madame Gilbert LEFIN, de personnalités et de représentants de la Ligue d'Escrime de 

Paris. 
 

Cocktail de clôture 
 

Un cocktail sera offert aux participants et au public après la remise des récompenses 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…inute dernière minute dernière minute dernière minute dernière minute dernière minute derniè… 
 

…. Afin d’immortaliser votre participation à la 14e édition du tournoi des Quais de Seine (… et en 
attendant la revanche l’an prochain !!!) nous vous inviterons à poser pour la postérité lors d’une 
séance photo par clubs et par équipes. 
Tout au long de la compétition des photographes se chargeront de saisir vos plus belles actions et 
vous pourrez les retrouver en ligne sur le site du Club (www.escrimequaisdeseine.fr) 

 
 

 



Tournois des quais de Seine 
Règlement des compétitions 

 
Article 1 : 
 
Le club "Escrime des Quais de Seine" organise deux compétitions d'escrime 
le mardi 8 mai 2018 : 
 

- Le trophée "maître Gilbert Lefin" à l'épée hommes seniors par équipes, 
- Le trophée "Brigitte Benon" à l'épée dames seniors par équipes. 

 
Article 2 : équipes et arbitres 
 
Les équipes seront composées de trois tireurs (plus un remplaçant éventuel) et devront 
présenter un arbitre. 
 
Article 3 : lieu de la compétition 

 
Halle Georges Carpentier 

81 boulevard Masséna 
75013 PARIS 

Métro ligne 7 et tram ligne 3a : « porte d’Ivry » 
 
Article 4 : horaires 
 

Compétition Hommes 
Appel : 8 h 00 
Scratch : 8 h 45 
Début des assauts : 9 h 00 

Compétition Dames 
Appel : 10 h 00 
Scratch : 10 h 45 
Début des assauts : 11 h 00 

 
Article 5 : inscriptions 
 
Les inscriptions sont limitées à 70 équipes (en tout H et D) et se feront EN LIGNE sur le 
site internet de la FFE au plus tard le 6 mai 2018 (chaque équipe doit présenter un arbitre).  
 
Contacts :  
 
 - mail :   club@escrimequaisdeseine.fr 
 - site du club :  http://escrimequaisdeseine.fr 
 - téléphone :   06 16 49 87 30 
  
Article 6 : droits d'engagement 
 
Les engagements sont fixés à 42 € par équipes 
 
Article 7 : catégories 
 
Les épreuves sont ouvertes : 
- aux hommes seniors, M20 et M17 double-surclassés pour le Trophée Gilbert Lefin 
- aux dames seniors, M20 et M17 double-surclassées pour le Trophée Brigitte Benon 



à jour de leur licence FFE 2018 
Article 8 : formule pour chacune des épreuves 
 
Poules de trois ou quatre équipes suivies d'un tableau d'élimination directe 
 
Article 9 : normes pour les tenues 
 
Les tenues devront être conformes aux normes en vigueur en France : tenues 350 N, 
cuirasse de protection 800 N 
 
Article 10 : licence 
 
La licence 2018 devra être présentée à l'inscription. Pour les M17 l'autorisation officielle de 
double-surclassement et le justificatif médical devront être joints à la licence. 
 
Article 11 : directoire technique 
 
Le directoire technique sera constitué au début de la compétition et tranchera sans appel 
tous les cas qui lui seront soumis 
 
Article 12 : récompenses 
 
A l'issue des épreuves :  
 
- le trophée "Maître Gilbert Lefin" sera remis à l'équipe vainqueur de la compétition 
Hommes, 

 
- le trophée "Brigitte Benon" sera remis à l'équipe vainqueur de la compétition Dames, 
ainsi que des lots aux trois premières équipes 
 
Article 13 : matériel 
 
Un stand de vente et réparation de matériel d'escrime sera à votre disposition toute la 
journée 
 
Article 14 : buffet 
 
Un buffet-buvette fonctionnera tout au long de la journée. 
 
Article 15 : acceptation du règlement 
 
Le fait de s'inscrire à ces compétitions implique de la part des tireurs l'acceptation du 
présent règlement. 
 
Article 16 : modification du règlement 
 
Les organisateurs se réservent le droit de modifier le présent règlement dans l'intérêt du bon 
déroulement des compétitions (notamment la formule de chaque compétition).  
 

 


